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REGLEMENT Annexe 1 
FFF – FENÊTRE COUPE-FEU EI30 

FEUILLE DE TARIFS  
 
 
Valable dès le 01.11.2019 (prix sans TVA)    
 

R
èg

le
m

t. 
A

rt
. N

° 

Art. N° Désignation Prix pour 
membres 

FFF 

Prixpour 
non - 

membres 

   en Fr. en Fr. 
10.1. GB001 Coût de la demande pour entre.de fabrication de fenêtres,  

contrat de licence pour autorisation totale système A 1) 
(requérantselon chiffre 4.1.1) 

9000.00 15000.00 

10.1 GB002 Coût de la demande pour entre. de fabrication de fenêtres, 
contrat de licence pour auto. individuelle fenêtre bois 1 et 2 vtx 
Attestation d’utilisation AEAI  N° 15722 + 15723 
(requérant selon chiffre 4.1.1) 

4000.00 7000.00 

10.1 GB003 Coût de la demande pour entre. de fabrication de fenêtres, 
contrat de licence pour auto.individ. fenêtre bois-métal 1 et 2 vtx 
Attestation d’utilisation AEAI  N° 15724 + 15725 
(requérant selon chiffre 4.1.1) 

4000.00 7000.00 

10.1 GB004 Coût de la demande pour entre. de fabrication de fenêtres, 
contrat de licence pour auto. individuelle vitrage fixe bois 
Attestation d’utilisation AEAI  N°16081 
(requérant selon chiffre 4.1.1) 

2000.00 3000.00 

10.1 GB006 Coût de la demande pour détenteur de licence, 
extension adaptation système2) 
(requérant selon chiffre 4.1.2) 

500.00 1000.00 

10.2 GB031 Coût annuel pour contrat de licence3) 
Fenêtre bois 1 et 2 vtx 

250.00 500.00 

10.2 GB032 Coût annuel pour contrat de licence 3) 
Fenêtre bois-métal 1 et 2 vtx 

250.00 500.00 

10.2 GB033 Coût annuel pour contrat de licence 3) 
Grand vitrage fixe bois 

250.00 500.00 

5.2 KTBS Cours d’introduction fenêtre coupe-feu 
(requérant selon chiffre 4.1) par personne4) 

630.00 1230.00 

6.3  
GB091 
GB011 
VA003 

Marquage 5) 
Frais de traitement par déclaration de conformité 
Prix par plaquette 
plus frais de port 

 
20.00 
13.00 

 
40.00 
26.00 
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REGLEMENT Annexe 1 
FFF – FENÊTRE COUPE-FEU EI30 

FEUILLE DE TARIFS  
 
 
Valable dès le 01.01.2019 (prix sans TVA) 
  

R
èg

le
m

t. 
A

rt
. N

° 

Art. N°. Désignation Prix pour 
membres 

FFF 

Prix pour 
non - 

membres 

10.1  
GB021 
GB022 

Frais de demande pour les partenaires du projet6) 
intégrer le système de fenêtre 
incorporation de composants 
(verre, raccord, matériel de montage, intumescent) 
demandeur conformément à l'article 4.2 

 
9000.00 
4000.00 

 
--.-- 
--.-- 

10.4 GB019 Autres contrôles Selon  
les coûts 

Selon  
les coûts 

  Les conseils pour le requérant sont compris dans le  prix 
jusqu’à l’octroi de la licence. Les coûts suivants sont 
facturés.  

Selon  
les coûts 

Selon  
les coûts 

1) Le système A contient les attestations d’utilisation suivantes: 

• FFF Fenêtre coupe-feu EI30 fenêtre 1 vantail en boi s 
Rapport de classification N°014 2019 101 (FFF N°15722) 

• FFF Fenêtre coupe-feu EI30 fenêtre 2 vantaux en boi s 
Rapport de classification N°014 2019 102 (FFF N°15723) 

• FFF Fenêtre coupe-feu EI30 fenêtre 1 vantail en boi s-métal  
Rapport de classification N°014 2019 103 (FFF N°15724) 

• FFF Fenêtre coupe-feu EI30 fenêtre 2 vantaux en boi s-métal  
Rapport de classification N°014 2019 104 (FFF N°15725) 

• FFF Fenêtre coupe-feu EI30 vitrage fixe en bois  
Rapport de classification N°014 2019 105 (FFF N°16081) 
 

2) Extension, adaptation du système 
Le prix comprend l’examen des documents déposés lors de demande d’extension ou d’adaptation du 
contrat de licence pour un nouveau système. 

3) Coût annuel 
Le coût annuel comprend les frais du contrôle externe (contrôle en entreprise), ainsi que les frais liés au 
développement des applications de protection incendie. 

4) Le prix pour le cours d’introduction est valable pour la 1ère personne. Dès la 2ème personne de la même 
entreprise la moitié des coûts seulement seront facturés (Nombre minimal de participants 6 personnes). 

5) Le traitement a lieu dans un délai de 2 semaines par poste en courrier A. Les commandes en express avec 
une livraison garantie dans les 1 à 2 jours ouvrables par poste en courrier A, entrainent un supplément de 
Fr. 20.- 

6) Les frais de demande ne comprennent pas les coûts externes, à l'exception de l'extension des rapports de 
classification. Ceux-ci sont entièrement à la charge du demandeur. 

 
Les frais concernant d’éventuels contrôles exceptionnelles serons facturés séparément. 


